
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
L’Etang des Joncquiers, lit d’une ancienne gravière, a progressivement donné naissance à un véritable 
“réservoir de biodiversité” 
 
Lors de la construction de l’autoroute A51 qui dessert la Vallée de la Durance depuis Aix-en-Provence jusqu’à La 
Saulce, le site de l’Etang des Joncquiers a servi de gravière pour les matériaux. 
A la fin des travaux, la remontée de la nappe alluviale de la Durance a progressivement remis en eau les 
bassins et la nature y a peu à peu repris ses droits. Le choix a clairement été fait par VINCI Autoroutes de 
préserver ce site et sa biodiversité croissante d’année en année. 
 
 

                       
                           14 octobre 2021 

VINCI Autoroutes et le CEN PACA inaugurent  
un sentier pédagogique à l’Etang des Joncquiers     

sur les abords de l’A51 
Ce jeudi 14 octobre, un sentier pédagogique implanté sur le pourtour de l’Etang des Joncquiers (Bouches-
du-Rhône) a été inauguré par Blaise Rapior, Directeur général d’ESCOTA et Directeur général adjoint de 
VINCI Autoroutes accompagné de Joël Bourideys, Administrateur du CEN PACA (Conservatoire d’espaces 
naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur) et de Fabrice Poussardin, Maire de Meyrargues. 
Depuis 2003, le CEN PACA assure le suivi écologique de ce site à la biodiversité remarquable pour VINCI 
Autoroutes. Situé aux abords de l’autoroute A51, cet espace était à l’origine une gravière utilisée pour la 
construction de l’A51. Il y a 18 ans, le choix a été fait de préserver la biodiversité de ce site. C’est 
aujourd’hui devenu un site naturel de 15 hectares accueillant près de 600 espèces, dont une centaine 
protégée.  
Un parcours pédagogique permettra désormais aux visiteurs d’approfondir la découverte des différents 
milieux et les espèces qui y vivent. La préservation de ces espèces d’intérêt patrimonial illustre la 
démarche de renaturation engagée par VINCI Autoroutes de longue date. 
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Depuis 2003, la gestion de l’Etang des Joncquiers a été confiée par VINCI Autoroutes au CEN PACA 
(Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur) dans le cadre d’une convention de 
gestion. Les orientations de ce plan de gestion visent à assurer le recensement, le maintien et le développement de 
la biodiversité remarquable identifiée sur ce site et à préserver les corridors écologiques. 
Aujourd’hui, la zone humide des Joncquiers est constituée de deux plans d’eau et d’une mosaïque d’habitats typiques 
du Val de Durance. Le site de 15 hectares abrite une grande biodiversité floristique (159 espèces végétales) et 
faunistique (119 espèces d’oiseaux dont 93 protégées et 293 espèces d’insectes) avec notamment la présence d’un 
cortège d’oiseaux inféodés aux roselières, ainsi que des mammifères semi-aquatiques à enjeux comme la Loutre et 
le Castor. La préservation de ces milieux contribue ainsi au respect de la Trame verte et bleue de la région.  
 
Pour Joël Bourideys, Administrateur du CEN PACA, “le CEN PACA met son savoir faire dans le domaine de la conservation 
et la gestion des espaces naturels, et les connaissances de ses équipes pour le suivi du site des Joncquiers. Ce qui se traduit par 
la rédaction et la mise en oeuvre d’un plan de gestion, l’observation et le suivi des groupes floristiques et faunistiques, image de 
la biodiversité exceptionnelle de ce site, les travaux de génie écologique (entretien des cheminements, nettoyage, etc)”.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

  

Un sentier pédagogique créé pour sensibiliser à la protection de l’environnement 
VINCI Autoroutes et le CEN PACA ont souhaité créer un sentier pédagogique mettant en valeur ce réservoir de 
biodiversité auprès du grand public. Le sentier permettra ainsi une découverte approfondie des milieux et des 
espèces qui y vivent, à travers des panneaux pédagogiques aux contenus enrichis grâce à des QR codes. L’approche 
à la fois ludique et pédagogique vise à sensibiliser les visiteurs à la préservation de la faune et la flore locales. 
Dans ce cadre, le CEN PACA et les partenaires proposeront aux scolaires et aux jeunes des sorties nature gratuites 
et ludiques réalisées autour du parcours pédagogique lors de temps forts calendaires liés à l’environnement. Le site 
pourra également faire l’objet de visites guidées réalisées par des guides conférenciers locaux. L’objectif est de 
contribuer à la responsabilisation des visiteurs aux enjeux écologiques. 
Pour Blaise Rapior, Directeur général d’ESCOTA et Directeur général adjoint de VINCI Autoroutes “depuis 1960, la 
France a perdu 50 % de ses zones humides, ce qui fait de l’Etang des Joncquiers un lieu remarquable qui contribue à rétablir la 
biodiversité et les continuités écologiques en territoire Val de Durance.  
L’environnement se gère et se protège dans le temps long. Grâce à la collaboration avec le CEN PACA engagée depuis 18 ans, 
nous avons fait le choix parmi d’autres alternatives de renaturer l’Etang des Joncquiers et d’aller plus loin dans l’ingéniérie 
écologique. L’inauguration de ce sentier pédagogique est aujourd’hui l’indicateur de la réussite de ce projet et d’une démarche 
de renaturation de nos emprises autoroutières qui a vocation à se multiplier”. 

 
VINCI Autoroutes consolide sa démarche de renaturation  
Aux côtés de partenaires aux savoir-faire éprouvés en matière d’ingénierie écologique, VINCI Autoroutes multiplie 
les actions de renaturation aux abords de l’autoroute. 
Dans ce cadre, le CEN PACA et VINCI Autoroutes collaborent sur le long terme. Les 28 600 ha de dépendances vertes 
de VINCI Autoroutes (aires de repos, talus et abords des voies, passages pour animaux, sites de protection) 
représentent environ 60 % du domaine public autoroutier concédé, qui constitue une importante réserve de 
biodiversité.  
Sur le site de l’Etang des Joncquiers, le travail en commun combine à la fois l’expertise du CEN PACA avec l’ingénierie 
et les capacités opérationnelles de VINCI Autoroutes. 
VINCI Autoroutes s’appuie également sur l’expertise naturaliste du Conservatoire sur de nombreux projets 
développés à l’échelle régionale : suivi naturaliste des écoponts de VINCI Autoroutes sur le réseau ESCOTA, 
renaturation d’une ancienne aire logistique (Pifforan, 84), mécénat pour l’acquisition d’une prairie humide dans la 
plaine inondable de la Brague, 06).  

Loutre d’Europe Martin-pêcheur Diane Rousserolle turdoïde 
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Pour Elise Bon, Directrice de l’Environnement VINCI Autoroutes “l’action menée à l’Etang des Joncquiers est 
emblématique des engagements de VINCI Autoroutes pour préserver les milieux naturels. C’est l’un des 3 piliers de l’ambition 
environnementale qui anime l’entreprise à tous les niveaux, avec la lutte contre le dérèglement climatique et le 
développement de l’économie circulaire.  
Ce site est représentatif à plusieurs titres par la synergie du travail effectué au long cours avec une association référente en 
matière de génie écologique et au regard des résultats obtenus en matière de biodiversité. VINCI Autoroutes développe des 
expertises pour préserver, voire créer de nouveaux milieux naturels sur son domaine autoroutier. Cette approche responsable 
fonde nos actions de renaturation, qui ont vocation à se multiplier. En cela, l’ouverture de l’Etang est le signal d’une 
accélération que nous structurons au sein de VINCI Autoroutes”. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               En chiffres 

 certifiée ISO 14001 depuis 10 années 
 des équipes dédiées à l’environnement dans chacune des directions de l’entreprise 
 3912 bassins de collecte d’eau de ruissellement 
 une démarche zéro phyto  
 956 passages à faune (petite et grande) 
 100% des aires de service équipées de bornes électriques en 2023 
 15 écoponts  

 
 

Contacts presse  
CEN PACA : florence.menetrier@cen-paca.org – 06 76 24 13 60 
VINCI Autoroutes : carine.bazei@vinci-autoroutes.com – 07 63 64 71 71

À propos du Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Association régionale de protection de la nature créée en 1975, le Conservatoire d’espaces naturels de Provence-Alpes-
Côte d’Azur agit pour préservation de la biodiversité en privilégiant la concertation, la recherche du consensus et de 
solutions partagées. Il intervient dans les départements de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur : Alpes-de-Haute-
Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. Il est membre de la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels qui réunit 24 Conservatoires. 
Ses principales missions sont la connaissance de la biodiversité, la protection des espaces naturels et des espèces,  
la gestion de sites naturels, la valorisation de la nature auprès du public, ainsi que l’accompagnement des politiques 
publiques en faveur de la biodiversité. 
En chiffres 

 plus de 40 ans d’expérience 
 près de 50 salariés 
 plus de 600 adhérents et bénévoles 
 plus de 140 partenaires 
 18 515 ha et 112 sites en gestion 
 1 Réserve naturelle nationale et 2 Réserves naturelles régionales en gestion 
 10 plans nationaux d’actions ou déclinaisons régionales animés par le Conservatoire 
 plus de 70 activités nature par an 
 1 Écomusée 


